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Etaient présents : 
 
Sébastien DESHAYES - Valérie DA FONTE – Anthony TISSEUR - Laure SIRGUEY 
Cédric BECKER - Céline BLONDEAU - Marc BOUTEILLE – Claudine FARGIER 
Michel FAURE - Valentino GOFFART – Yves LAURANSON - Cédric NICLOU 

 
Absents et excusés : 
 
Sophie THIVILLIER : Pouvoir donné à Sébastien DESHAYES 
Valérie AUBRY : Pouvoir donné à Valérie DA FONTE 
Françoise MERLLIE : Pouvoir donné à Cédric BECKER 

 

A l’ordre du jour : 
    
➢ Approbation du procès-verbal du dernier conseil municipal 

➢ Demande de subventions auprès de la DRAC pour la construction de la nouvelle bibliothèque 

➢ Marché de travaux du CTM : Rapport d’appel d’offres et entreprises retenues 

➢ Questions diverses  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le San Mya Infos 

Compte-rendu du Conseil Municipal 

Vendredi 6 février 2026 

Communal  
en Pages 2 et 3. 

N’oubliez pas de 
regarder l’.... 



 2 

Samedi 21 février à 13h30 à la Halle des Sports 

➢ Concours de coinche organisé par les Saint-Fêtards 

 

Samedi 28 février à 17h45, place du village 

➢ Carnaval du Comité d’Animation 

 

Dimanche 1er mars de 8 à 12 heures, salle d’animation 

➢ Saucisson chaud organisé par les Saint-Fêtards 

 

Samedi 7 mars, rdv en mairie à 9 heures 

➢ Nettoyage de la nature 

 

Dimanche 15 mars à la salle d’animation 

➢ Soupe aux choux organisée par la Boule de Saint-Médard 

 

Dimanche 15 mars, devant la mairie, sur la journée 

➢ Vente de brioches 

 

Jeudi 19 mars à 11h30, aux monuments des morts 

➢ Commémoration 

 

Dimanche 15 et 22 mars, de 8 à 18 heures 

➢ Elections municipales 

 

Samedi 28 et dimanche 29 mars, au cœur du village, 

➢ Fête de la chasse 
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Le procès-verbal de la dernière séance a été approuvé à l’unanimité. 

 

Demande de subventions auprès de la DRAC  
pour la construction de la nouvelle bibliothèque 

 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, rappelle au Conseil Municipal que la commune souhaite renforcer 

son offre de services à la population en matière de petite enfance et de lecture publique, tout en valorisant 

le patrimoine bâti existant.  

Dans cette optique, la commune prévoit la réhabilitation et la mutualisation d’un bâtiment communal 

existant, situé 14 rue de Bellevue.  

 

Le projet prévoit :  

 L’implantation d’une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) au rez-de-chaussée. 

 La création d’une bibliothèque municipale à l’étage, répondant aux normes et aux objectifs de la 

lecture publique. 

 

Le montant total des travaux de réhabilitation pour la bibliothèque s’élève à 389 973 euros HT. La commune 

souhaite solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, une subvention DGD, Dotation Générale de Décentralisation, à hauteur de 40% sur le montant 

total des travaux HT, soit 155 989.20 euros. 

 

Ce projet de bibliothèque municipale vise à : 

 améliorer l’accès à la lecture publique pour l’ensemble des habitants, 

 proposer un équipement culturel de proximité, 

 favoriser les actions culturelles, éducatives et intergénérationnelles, 

 optimiser les investissements communaux par la mutualisation des usages au sein d’un même 

bâtiment. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’approuver le projet de réhabilitation 

et de mutualisation du bâtiment communal, comprenant l’aménagement d’une Maison d’Assistantes 

Maternelles au rez-de-chaussée et d’une bibliothèque à l’étage, d’approuver le coût prévisionnel des 

travaux pour la bibliothèque, de solliciter une subvention au titre de la DGD, concours particulier 

« bibliothèques » à hauteur de 40 % du montant des travaux, auprès de la DRAC de la région AURA. 
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Marché de travaux du CTM :  
Rapport d’appel d’offres et entreprises retenues 

 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, rappelle la procédure applicable aux marchés publics. Les 

entreprises candidates répondent à un appel d’offres lancé par la commune. Les offres reçues sont ensuite 

analysées conformément aux règles de la commande publique, sur la base de critères préalablement définis 

tels que le prix, la valeur technique des prestations, les délais d’exécution, notamment. Chaque lot est 

attribué à l’entreprise présentant l’offre économiquement la plus avantageuse. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’attribuer les marchés de travaux 

relatifs à la construction du Centre Technique Municipal, passés selon une procédure adaptée, aux 

entreprises suivantes :  

 

Lot 1 : Voirie Réseaux Divers 

Barou et Associés à Feurs 

Lot 2 : Gros œuvre 

Poulat Frères à Grammond 

Lot 3 : Charpente métallique 

Tradibat à 

Epercieux-Saint-Paul 

Lot 4 : Couverture bardage 

Tradibat à 

Epercieux-Saint-Paul 

Lot 5 : Menuiseries extérieures  

et Serrurerie 

Aurélien Dubois à Chamboeuf 

Lot 6 : Portes sectionnelles 

FEA à Pontcharra (38) 

Lot 7 : Menuiseries intérieures  

bois 

Planforêt à Saint-Etienne 

Lot 8 : Plâtrerie peinture 

Entreprise Canel à  

Saint-Galmier 

Lot 9 : Carrelage et faïence 

Militello à  

Andrézieux-Bouthéon 

Lot 10 : Electricité courants  

faibles 

Electricité Générale Perrier EGP 

A Saint-Etienne 

Lot 11 : Chauffage, ventilation 

climatisation 

Société d’Exploitation des Etablissements  

Michel Benière & Fils à Duerne 

 

 



 6 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
Déchets 
Si on compare entre le Porte à porte et l’apport collectif comme nous avons à Saint-Médard, pour 2 personnes et pour 
3-4 personnes, la différence est frappante :  

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

0 €

50 €

100 €

150 €

200 €

250 €

300 €

350 €

2 personnes 2 personnes 3-4 personnes 3-4 personnes

Comparaison tarifs déchets 2026
Porte à porte / Apport Collectif

Part fixe Part supplémentaire

Porte à porte

Porte à porte

Apport collectif

Apport collectif
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Le respect, c’est l’affaire de tous 
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Fiches pratiques 

 
Site internet SIEMLY 
 
Le Syndicat vous informe de la mise en ligne de son nouveau site internet à 
l’adresse suivante : https://www.siemly.fr/ 
 
Le site internet présente le Syndicat, ses compétences et met à disposition des abonnés les analyses d’eau ainsi que 
les comptes rendus des réunions des bureaux et des comités syndicaux.  
 
Débroussaillement - obligation prévention 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.siemly.fr/
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Rappel brulage de biodéchets 
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Lors de la fête de la galette des rois, les enfants sont fiers d’être couronnés 
princes et princesses, un moment symbolique qui remonte à une tradition 

ancienne. Depuis le Moyen Âge, cette célébration marque l’Épiphanie, une fête 
qui célèbre la rencontre des rois mages avec le roi Hérode. A la cantine, cette 

tradition a rassemblé petits et grands autour d’un moment convivial, où 
chaque enfant peut devenir roi ou reine pour la journée.  

Un souvenir joyeux de partage et de fête ! 
 

 
  


